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Il est important de justifier de votre identité
 

Quand vous demandez l’asile, vous devez faire 
savoir à l’Office national suédois de migrations 
[Migrationsverket] qui vous êtes. Il vous incombe 
de justifier de votre identité. Cela veut dire qu’il 
faut produire des documents qui montrent votre 
nom, votre date de naissance et votre nationalité. 
En outre, le document doit être pourvu de votre 
photo et émaner d’une autorité compétente.  

Si vous ne pouvez pas présenter ces 
documents immédiatement, il faut faire de votre 
mieux pour les produire ou expliquer pourquoi 
cela est impossible. 
Pendant la période d’attente, vous devez vous 
efforcer de démontrer votre identité jusqu’à ce 
qu’elle soit établie. Vous le ferez conjointement 
avec la personne chargée de votre dossier. 
 
Pourquoi est-ce important ? 
Il vous importe de justifier de votre identité : 
− pour que vous puissiez prouver les motifs 

invoqués à l’appui de votre demande d’asile 
− pour raccourcir la durée de l’examen de votre 

dossier 
− pour pouvoir travailler en attendant qu’il soit 

statué sur votre dossier. Alors, il faut établir 
votre identité au moyen de pièces d’identité. 
Puis, une attestation que vous êtes titulaire 
d’une AT-UND sera inscrite sur votre carte 
LMA.1 

− pour que nous puissions contacter vos 
proches si vous tombez gravement malade ou 
si vous êtes victime d’un accident 

− pour que vous puissiez retourner dans votre 
pays si votre demande est rejetée. 

 
1 AT-UND signifie que vous avez été exempté/e de 
l’obligation d’être titulaire d’un permis de travail et que vous 
êtes en droit de travailler pendant que votre dossier est 
examiné. 

− pour que des pièces d’identité puissent vous 
être délivrées en Suède si vous obtenez un 
permis de séjour 

− pour éviter qu’il soit indiqué sur un éventuel 
passeport d’étranger ou document de voyage 
que votre identité n’a pas été établie (cela 
pourrait vous causer des problèmes si vous 
allez vous rendre dans d’autres pays) 

− parce qu’une éventuelle décision de vous 
accorder un permis pourra être révoquée s’il 
s’avère que vous avez fourni des 
renseignements faux sur votre identité 

− parce qu’un éventuel regroupement familial 
sera entravé si vous avez fourni des 
renseignements faux sur votre identité et si les 
membres de votre famille ne peuvent pas 
justifier de leur identité 

− pour que vous puissiez vous voir conférer la 
nationalité suédoise (cela est entravé/retardé 
en cas d’identité incertaine). 

 
Si vous ne contribuez pas à établir votre identité, 
Migrationsverket pourra réduire votre allocation 
journalière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


